
Mémo pour bénéficiaires de
la CarteCulture  

Afin de favoriser le geste solidaire pour le plus grand nombre et ne pas créer de 
surconsommation des uns au détriment des autres, voici les règles que nous 
vous offrons, qui sont mentionnées sur la plateforme www.suspend-us.com 
dans le descriptif de chaque magasin et affichées sous le titre du magasin . 

• Petite restauration, café et épicerie : Utilisation d'un maximum de 15.-
CHF par pers. et par semaine, hors boissons alcoolisées et cigarettes.

• Coiffeur : Utilisation d'un maximum de 75.-/coupe féminine et 40.-
/coupe masculine, une fois tous les 2 mois.

• Huiles : Utilisation d'un maximum de 20.-CHF par pers. et par semaine,
hors boissons alcoolisées.

• Jouets et jeux : Utilisation d'un maximum de 20.-CHF par pers. et par
mois.

• Optique : Utilisation d'un maximum de 100.-CHF par pers. et par an.

• Hygiène dentaire : Ulitisation d’une maximum de 100.-CHF par pers. et
par an.

Nous vous demandons de respecter ces règles. 
Merci d’utiliser la plateforme Suspend’us 
Cordialement, 

L’équipe Suspend’us 
Clémence et Laure Oriol 
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http://www.suspend-us.com/

